
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 03 AVRIL 2025 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2025-02-32 - ENVIRONNEMENT (8.8) – RENOUVELLEMENT DES 
ADHESIONS AUX ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES AMORCE ET RESEAU 
COMPOST CITOYEN GRAND EST 
 

DATE  DE  CONVOCATION :  27 MARS 2025 

DATE  DE  PUBLICATION : 07 AVRIL 2025 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 

Etaient  

présents :  

TARDY Yvan (ayant la procuration de DEPAILLAT Bernard), COLLET Thierry (à compter de la 2025-02-18), 

CLAUDON Jean-Louis, HENRION Martine, PICARD Denis, PIERSON Marianne, LELIEVRE Jean Luc, 

POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean-Luc, PAYEUR Emmanuel, VARIS Pierre, PREVOT Vincent (ayant la 

suppléance de SEGAULT Jean-François), CHARTREUX Fabrice (sauf pour la 2025-02-02)  (ayant la 

procuration de BONNIN Pierre), GUYOT Laurent, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger (ayant la procuration 

de RADER Audrey-Helen), MAURY Christophe, GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, 

WINIARSKI Patricia (ayant la procuration de FONTAINE André), MONALDESCHI Philippe, TOUSSAINT 

André (ayant la procuration de GASPAR Isabel), SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de 

ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël, LALANCE Corinne, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY 

Jérôme, JOUBERT Roger (ayant la procuration de FELTEN Daniel), MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, 

DOHR Hervé, HENNEBERT Philippe, COLIN Xavier, ORDITZ Jackie (ayant la suppléance de CHENOT Tony), 

ADRAYNI Mustapha (ayant la procuration DE SANTIS Fabrice), RIVET Lionel (ayant la procuration de CAULE 

Emeline), HEYOB Olivier (ayant la procuration de DICANDIA Chantal), ASSFELD LAMAZE Christine, 

CHANTREL Nancy, BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de BONJEAN Myriam),  EZAROIL Fatima, 

MARTIN-TRIFFANDIER Emilien, MOREAU Jean-Louis, LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick, GUEGUEN 

Marie, SIMONIN Hervé, FAVRET Régis, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

FONTAINE André, FONTANA André, BONNIN Pierre, SEGAULT Jean-François, RADER Audrey-Helen, 

GASPAR Isabel, ROSSO Michel, SAUVAGE Catherine, MANSUY Thierry, DEPAILLAT Bernard, MANSION 

François, DURANTAY Corine, MATTE Jean-François, MOUROLIN Patrick, CHENOT Tony, HARMAND Alde, 

DICANDIA Chantal, DE SANTIS Fabrice, BONJEAN Myriam, CAULE Emeline, FELTEN Daniel, GUYOT Gilles. 

Avis de 

procuration :  

10 avis de procuration 

Avis de 

suppléance : 

3 avis de suppléance 

Secrétaire 

de séance : 

Hervé SIMONIN 

Nombre de 

présents : 

51 présents pour la 2025-02-01. 50 présents pour la 2025-02-02. 51 présents de la 2025-02-03 à la 2025-

02.17. 52 présents de la 2025-02-18 à la fin. 

Nombre de 

votants : 

61 votants pour la 2025-02-01. 59 votants pour la 2025-02-02. 61 votants de la 2025-02-03 à la 2025-02-

17. 62 votants de la 2025-02-18 à la fin. 



 

L’association AMORCE est le réseau national des territoires engagés dans la transition écologique 

qui regroupe les communes, les intercommunalités, les syndicats mixtes, les régies, les SEM, les 

départements, les régions ainsi que leurs partenaires compétents en matière de gestion des déchets 

ménagers, des réseaux de chaleur ou d’énergie. 

AMORCE défend une accélération de la transition écologique s’appuyant sur les territoires et défend 

la liberté de choix des collectivités dans leurs politiques de transition écologique ainsi que des 

services publics locaux pérennes et de qualité.  

AMORCE intervient auprès des principaux représentants des pouvoirs publics, auprès du 

gouvernement (ministère de la transition écologique et solidaire, ministère de la cohésion des 

territoires, ministère de l’économie et des finances, ministère de l’action et des comptes publics, 

ministère de l’Europe et des affaires étrangères, …), auprès des parlementaires, auprès des services 

de l’état (DGEC, DGPR, DGCL, DGALN, etc.), ainsi qu’au sein des réseaux européens 

Elle est également représentée au sein des principales instances de gouvernance et consultatives en 

matière de transition écologique (commission de filières REP, comité pour l’économie verte, 

commission nationale des aides de l’ADEME…). La cotisation 2025 est de l’ordre de 921 €. 

 

L’association Réseau Compost Citoyen Grand Est (RCC-GE) représente ses adhérents au sein de la 

filière prévention / gestion de proximité des biodéchets. L’adhésion permet de pouvoir échanger avec 

d'autres acteurs, être informé des actualités, pouvoir répondre à des appels à projets ou prestations 

d'accompagnement, recevoir la newsletter du réseau, pouvoir participer à des séminaires, avec 

l’objectif d’accéder à des ressources d’accompagnement au développement de la gestion de 

proximité des biodéchets. La cotisation 2025 est de l’ordre de 600 €. 

 

 

Vu l’avis favorable de la commission déchets ménagers du 10 mars 2025, 

 

 
Les élu(e)s du conseil communautaire, à l’unanimité, décident de : 

 

- Renouveler les adhésions aux associations AMORCE et RCC-GE à compter du 1er janvier 2025 ; 

- Désigner le Président pour le représenter en tant que titulaire au sein des diverses instances de 

l’association, ainsi que le Vice-Président aux déchets, en tant que suppléant, et de l’autoriser à 

signer les différents actes nécessaires à ce renouvèlement d’adhésion ; 

- Autoriser le paiement des cotisations correspondantes ; 

- Prévoir les crédits au budget de référence. 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 
 

 

 

 

 


